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Résumé

L’invasion des trottoirs observée dans les grandes métropoles des pays en développement et particulièrement en Afrique, par la petite activité marchande ou de production, l’installation des bureaux, ateliers et garages de fortune le long de la chaussée…posent le problème de la relation de la petite entreprise à son environnement. 
Après avoir souligné le rôle central de l’environnement pour le fonctionnement de l’entreprise dans l’analyse en Sciences de Gestion, rôle particulièrement mis en exergue par la théorie de la dépendance sur les ressources, ce travail voudrait susciter la réflexion sur la précarité de cette situation et la nécessité de l’implication de la Ville dans la résolution de cet important problème pour la pérennité  de l’activité de production dans nos villes, tout en gardant aux espaces publics leur statut de biens collectifs.
Abstract 
The anarchic occupation of public spaces by Small Size Enterprises in developing countries highlights the problem of the relationship between these firms and their environment. For the Management scientific analysis of the firm, the central position of the environment is underlined, particularly by the theory of the resource dependence. 

The purpose of the paper is to encourage a brainstorming on a specific conceptual framework lying on the town contribution in the perspective to put an end to the precocity of Small size enterprises, and the “no man’s land” towns’ situation, since the Small Enterprise tends to become the support of the economic construction.
Introduction

L’environnement dans l’analyse en Sciences de Gestion est une donnée fondamentale pour le fonctionnement de l’entreprise. Il est en effet constitué de tous les éléments qui affectent l’entreprise y compris toutes les autres organisations. Ce rôle que met en relief l’écologie des populations est particulièrement  souligné par la théorie de la dépendance sur les ressources.

 Pour cette analyse, l’entreprise doit acquérir et entretenir des ressources qu’elle ne contrôle pas. Ce contrôle est d’autant moins évident que l’obtention de celles-ci dépend d’autres organisations parties intégrante de l’environnement. Et, en même temps que les autres organisations font partie de son environnement, elle même fait partie de leur propre environnement. L’entreprise est ainsi considérée dans le contexte environnemental dont elle dépend pour sa subsistance et qui contraint et forme sa structure.
 Les différents choix que les acteurs sont amenés à faire sont donc inévitablement soumis à des contraintes qui peuvent être manipulées pour promouvoir certains comportements. L’environnement apparaît alors, notamment pour la petite entreprise, comme un facteur de contingence qui peut soit servir de levier de l’activité soit au contraire s’ériger en un obstacle dirimant pour son déroulement. 
Les entreprises de petite taille opèrent ainsi sous ses différentes contraintes. Elles peuvent dans cette mouvance chercher à influencer les actions des autres acteurs en agissant sur le processus par lequel ceux-ci influent sur elles. Une telle approche suppose qu’elles doivent identifier correctement le contexte dans lequel elles opèrent ainsi que les contraintes qui pèsent sur leur activité, de manière à essayer de les desserrer. Mais en ont-elles seulement les moyens ?
L’invasion des trottoirs, que l’on peut observer dans les grandes métropoles, par la petite activité marchande ou de production, l’installation des bureaux, ateliers et garages de fortune le long de la chaussée … posent, dans ce contexte, le problème de la relation de la petite entreprise à son environnement. En effet, cette occupation non réglementée donc anarchique, par des activités privées, d’espaces qui constituent pourtant des biens collectifs interpelle sur le double statut de la ville et de la petite entreprise en milieu africain. 
-  La ville en Afrique serait-elle devenue un « no man’s land » ?
Comment vit-elle le spectacle qui s’offre ainsi aux habitants, aux visiteurs… ?

 Au-delà de ce premier aspect lié au préjudice inhérent à cette situation pour la ville, il se pose en réalité un autre problème, celui de l’instabilité et de la précarité induites par une absence de sites industriels ou commerciaux devant accueillir et abriter les différentes activités d’unités de production de petite taille. Car, il est important pour elles comme pour les autres entreprises d’avoir une enseigne, une localisation capable de leur assurer un emplacement repérable en vue de la permanence de leurs opérations de production. 
-  Qu’est donc en réalité la petite entreprise ? En d’autres termes quelles en sont les spécificités ? Celles-ci la préparent-t-elles à influer sur l’action des autres acteurs ou plutôt à la  subir ? Quel est le sens  de la causalité ? 
-  Quel est l’impact d’une localisation volatile sur le déroulement de l’activité, sur son rythme, son  évolution, sur l’environnement qu’est ici la ville ?   Quelle est la nature des relations qui en découlent ?
-  La petite entreprise peut-elle y trouver des conditions permettant d’inscrire son activité dans la durée, c’est-à- dire dans un développement régulier ? 
Pour conduire cette étude nous avons essentiellement procédé à des interviews auprès des entreprises concernées et auprès des élus locaux dans la ville de Douala au Cameroun. Les échanges pas toujours été faciles. Ils ont souvent été complétés par notre connaissance du terrain et notre présence constante auprès de ce type d’unités de production, grâce à une longue pratique des crédits bancaires aux Petites et Moyennes Entreprises et à la participation à de nombreuses actions de formation et de conseil en leur faveur. 

L’intérêt du travail est par conséquent de susciter la réflexion :
- sur la précarité de cette situation pour la petite entreprise autant que pour la ville, sur les implications pour une activité de production dont on sait qu’elle est pour l’essentiel assurée par ce type d’entreprises, 
- sur l’intérêt de l’implication de la Ville, dont il importe de souligner le rôle majeur dans la résolution de cet important problème pour la vie, la survie, la croissance, le développement de l’activité de production dans nos villes.

Le souci majeur est de rechercher dans cette direction les moyens possibles pour une pérennisation du fonctionnement de la petite entreprise, tout en gardant aux espaces publics leur statut de biens collectifs.
Notre réflexion s'articule ainsi en deux principaux points : 

- L’activité contra cyclique de la  petite entreprise : un essai d’analyse par la volatilité de sa localisation (I)

- L’espoir d’un développement cyclique de la petite entreprise : une réflexion sur le rôle primordial de la ville (II).
I - L’activité contra cyclique de la  petite entreprise : une analyse par la volatilité de sa localisation
Il convient, pour comprendre la situation particulière de la petite entreprise et les problèmes auxquels elle est confrontée dans la ville, de faire connaissance avec elle, avec ses objectifs et ses moyens pour apprécier et évaluer la qualité de ses relations avec la ville qui constitue un des aspects majeurs de son environnement.   
1.1 – La « petite entreprise » : qui est-elle ?
Longtemps traitée par défaut ou comme un modèle de transition, la petite entreprise  (PE) est actuellement au cœur des préoccupations, suscitant même un réel intérêt pour l’analyse théorique. D’une manière générale, il s’agit d’un terme générique. L’appellation, notamment dans les économies en développement, regroupe en effet, aussi bien la PME que la TPE, chacune  s'imposant (P. A. JULIEN et M. MARCHESNAY, 1988 ; O.TORRES, 2001; B.TIDJANI, 2003 ; M.T.UM-NGOUEM, 2006 ; FERRIER, 2002) de plus en plus comme objet spécifique d'étude en sciences de gestion. 
La PE dans sa forme la plus petite est celle sur laquelle nous voulons actuellement porter un regard particulier, essentiellement dans sa relation avec la ville, de manière à en circonscrire le mode de fonctionnement et la rationalité des décisions dans un environnement souvent hostile. Certes, il n’en existe pas encore une définition définitive. Mais, l’on s’accorde à la caractériser grâce à des critères soit quantitatifs soit qualitatifs.
1.1.1 – Approche Quantitative

Les TPE  sont des unités de très petite taille que l’on tente d’apprécier à partir d’un certain nombre d’indicateurs et surtout par le faible niveau qui les caractérise. 
- Au démarrage, les fonds propres sont souvent largement inférieurs à un million de francs CFA (c'est-à-dire moins de1500 euros) 
- Le nombre de salariés compris entre 0 et 10, est constitué pour l'essentiel d’apprentis et d’une main d’œuvre familiale (BIT, 1972 ; HERNANDEZ, 1997). 
- La modicité des outils et équipements de production est la  caractéristique de l’investissement initial. Constitué généralement d’un petit équipement et d’un outillage simple,ce dernier peut devenir plus important quand on passe d’opérations de services, de commerces, à la production manufacturière. Si on devait le chiffrer, sa valeur pourrait être estimée pour un pays comme le Cameroun entre 1 et 5 millions de francs CFA (NTSAMA et al., 2003;  FNE
, 1999), un chiffre qui malgré tout traduit le caractère peu prégnant de l’investissement, au contraire des PME (UM-NGOUEM, 1996 , 1997).
Le chiffre d’affaires comme le résultat sont également relativement bas. Il sont pour la plus part du temps évalués quotidiennement et souvent, mensuellement. Le chiffre d’affaires en l’occurrence, dépasse rarement un million de francs CFA pour la période définie. Il peut être aussi évalué trimestriellement, semestriellement et annuellement pour le secteur de la production et du commerce. Il peut donc apparaître un peu plus important et s’établir à une dizaine de millions de francs CFA pour l’année.    

Les TPE du point de vue de ce critère confirment bien leur nature, celle d’unités d’une taille très réduite. Cette petite taille semble être à la fois un atout et un handicap. L’avantage se situe au niveau de la grande et facile mobilité des installations, l’inconvénient étant que l’activité au premier abord semble inintéressante si l’on devait l’évaluer individuellement et du point de vue de son impact dans l’ensemble de l’économie. Ceci peut expliquer le faible intérêt que la ville pourrait leur porter de même qu’à la nécessité de la création d’un cadre d’activité spécifique et conséquent. 
 Cette faible attractivité de la TPE liée à sa petitesse peut donc se comprendre même si elle ne se justifie pas. Il importe donc à ce stade de l’analyse d’évaluer également les aspects qualitatifs de sa définition. 
1.1.2  – Approche Qualitative
Qualitativement, La TPE se reconnaît par quelques caractéristiques principales.
- Elle a un statut hybride d’entreprises qui appartiennent aussi bien au secteur formel qu’informel de l’activité de production. L’appartenance au secteur informel est marquée par le fait que ce pan de l’activité n’est pas organisé par les pouvoirs publics. Les TPE posent ainsi à la fois un problème de définition de leur statut mais aussi de leur devenir, pour des entreprises dont on  peut ignorer souvent jusqu’à l’existence. Ce qui pour la ville peut s’analyser surtout en termes d’absence de fiscalisation.
- Elle est marquée par la forte implication d’un individu ou d’une famille qui exerce un pouvoir discrétionnaire dans l’ensemble des décisions de production, de financement, de localisation… la conséquence est souvent la faible structuration de l’activité et de la gestion.
-  Ce dirigeant fort fait une hiérarchisation différenciée et même atypique des principaux déterminants financiers, humains, technologiques, de gestion, en comparaison des autres types d’entreprises (UM-NGOUEM, 1996).
- L’entreprise est inéligible au financement bancaire. 
Ce dernier aspect ajouté aux précédents confirme définitivement la fragilité systémique de ces unités de production, même si des analyses sur le sujet sont moins pessimistes traduisant l’existence d’un potentiel réel comme le révèle le tableau récapitulatif des caractéristiques de la TPE ci après.
Tableau 1 - Quelques modèles de TPE dans les pays du Sud
	Nature du secteur
	Identification des TPE
	Profil de l’entrepreneur
	Référentiel
	Mode de mesure
	Type de localisation

	Secteur informel traditionnel


	Petite activité marchande


	Formation sur le tas
	Survie
	Comportement de subsistance
	Ambulant  



	
	Commerce


	Formation mixte avec formation sur le tas dominante  
	Complexe

- Proximité

- faible création de richesses


	Comportement

- de subsistance

-d’investissement dans l’immobilier et autres 
	- Ambulant 

-provisoire     et changeant

	Secteur formel 

Et

Informel moderne


	Services
	Formation mixte avec formation secondaire et universitaire dominante  
	Originalité

- personnalisation du service, 

- service de proximité 
	Comportement de complémentarité et d’affirmation personnelle
	Provisoirement fixe 

	
	Activités 

Manufacturières
	Formation essentiellement secondaire et universitaire
	Implication à long terme, 

- originalité

- souci de pérennisation 
	Comportement d’accomplissement et de valorisation de la formation
	Provisoirement fixe avec 
Effort de sédentarisation




Source : adaptation de UM-NGOUEM M.T., 2006,  les Nouveaux défis de la TPE dans les Pays du Sud, RIPME, N°1 vol.19.
Dans l’ensemble, ces différents critères qualitatifs ou quantitatifs convergent vers un point commun la faible lisibilité de l’action et du poids des PE dans le système de production et de création des richesses. En d’autres termes, il s’agit d’unités qui n’exercent qu’une très faible attractivité pour la ville. C’est sans doute ce qui explique que cette dernière ne s’invistisse pas réellement dans la résolution du problème des modes d’organisation et de management de l’espace dans le sens d’une création de sites industriels et commerciaux destinés à ces entreprises pour en assurer la publicité et l’identifiabilité. 
Comment donc comprendre que la PE se maintienne et perdure dans un environnement aussi « hostile » ?
1.2. La Petite Entreprise et son environnement : hostilité et forces cachées
En effet, à cause ou grâce à cette petite taille, la PE affiche une certaine capacité à résister à l’épreuve du temps. Paradoxalement, elle cherche à tirer avantage de l’hostilité de l’environnement révélant ainsi des forces cachées.
1.2.1 - l’hostilité de l’environnement
L’hostilité de l’environnement se définit entre autres par rapport à la rareté des ressources disponibles, l’importance des choix politiques, l’existence de risques forts (LIVIAN, 2000) liées en grande partie à l’absence d’un espace régulièrement attribué ou réservé à la nature des opérations. Or, ainsi que nous l’avons indiqué, l’activité de la PE se diversifie progressivement autour de petites activités de subsistance, d’artisanat d’art, de services, de commerces, d’opérations manufacturières…Cette hétérogénéité fait la spécificité de ces entreprises qui peuvent définir des priorités,  des conditions d’activité différentes selon les cas. Installées dans des espaces essentiellement provisoires et précaires, ces entreprises sont en perpétuel mouvement au gré de l’espace.
 Ces conditions difficiles sont telles que la constante semble être  l’incertitude. Il s’ensuit un pilotage à vue que vient compliquer la faiblesse des outils d’analyse du risque dans un environnement où rien ne semble être prévu en faveur d’une activité régulière. Il se pose donc ici le problème du  risque attaché à de telles activités pour l’entreprise elle-même tout comme pour la ville. 
a) L’incertitude dans la PE : le rôle d’un pilotage à vue

Dans un tel environnement, la PE s’inscrit plus que jamais dans une logique de survie, et de création de revenus immédiats alors que  pour l’analyse, la performance se mesure par rapport à un temps de réalisation. 

 Le capital initial comme nous l’avons déjà souligné est faible. Il est composé  d’outils et équipements rudimentaires, malgré l’évolution de la technologie au fil du temps. Sa nature le rend propice à une grande mobilité de l’entreprise. Cette dernière tend à ne se localiser nulle part. Très  souvent on la retrouve au voisinage de la clientèle, parfois au mépris du respect de règles minimales d’éthique et de civisme. L’entreprise va à l’assaut du client s’installant sur la voie publique, encombrant la chaussée et les trottoirs, envahissant l’entrée des magasins et tous les lieux de grande affluence, déformant l’image de la ville, C’est ce mode de management difficile à catégoriser qui confère au développement de l’activité un caractère anticyclique. 

 La menace de la disparition est permanente tant l’avenir est incertain, non seulement à cause d’un espace physique, mais plus encore du fait de l’incapacité de l’entreprise à s’arrimer à la modernité par les technologies appropriées de l’information, de la communication, de la mise en réseau. D’ailleurs l’entreprise virtuelle tend aujourd’hui à s’imposer, encore faut –il disposer des moyens adéquats partager cette nouvelle vision. Et ces moyens, la PE ne les a pas. C’est dans ce contexte que le pilotage à vue de la PE  apparaît comme une source irréductible d’incertitude, incertitude qu’accroît la difficile évaluation du risque.

b) La faiblesse des outils d’évaluation du risque
Les risques auxquels s’expose l’entrepreneur sont multiples. L’analyse en présente plusieurs types que l’on peut regrouper en risques financiers, stratégiques et opérationnels. Créer une entreprise suppose ainsi l’identification du risque, la réalisation des conditions d’une meilleure gestion de celui-ci. L’absence d’un espace physique nous interpelle actuellement comme facteur majeur d’accroissement du risque dans la PE car elle rend difficile une action durable sur les prix, le produit, le marché… 
Parallèlement, l’analyse souligne la nécessité d’investir dans des projets dont le taux de rentabilité est supérieur au coût du capital, coût des fonds propres et coût des dettes. Ceci suppose une évaluation fiable de ce coût, fonction du niveau de risque des projets. Cette précaution doit également s’accompagner de prévisions de rentabilité qui prennent en compte les effets tant positifs que négatifs des projets mais aussi de l’environnement.  L’évaluation du coût du capital est en effet un outil important d’identification de projets créateurs de valeur. Mais elle reste inexistante dans les PE pour plusieurs raisons. D’abord en l’absence de données statistiques et d’un horizon connu, toute évaluation et tout suivi deviennent difficiles. Et, c’est sans doute l’une des raisons de l’exclusion de ces entreprises des circuits formels de financement.

 
En outre, les modèles théoriques traditionnels d’analyse du risque sont inopérationnalisables. Pour souligner cette lacune, nous avons élaboré dans des travaux précédents un modèle théorique contextualisé (UM-NGOUEM ,1997). Il permet  de mettre en relief un coût du capital constitué de composantes explicites (celles que l’on retrouve dans les modèles classiques) mais aussi de composantes implicites qui elles n’y apparaissent pas. Ce coût implicite souvent ignoré ou insuffisamment évalué s’avère être un facteur d’accroissement du risque.
 Le pilotage à vue, l’incertitude et le risque inhérents à la grande volatilité de l’espace de vie et de production posent le problème de la poursuite de l’activité, de la croissance et du développement. Les causes identifiées sont à la fois externes et internes. Les causes externes sont par exemple, les lourdeurs administratives de la formalisation des entreprises, la rigidité des conditions de crédit, le faible intérêt de la Ville pour l’activité de la PE... Mais il y a en plus des causes internes qui sont les faiblesses intrinsèques de ces entreprises et l’horizon court des opérations.
L’analyse du cadre d’activité de la PE se résume en cette hostilité de l’environnement où le temps n’occupe que peu de place. Pourtant l’entreprise semble résister à l’épreuve du temps.
1.2.2 – les forces cachées de la Petite Entreprise
L’évolution progressive que connaît la PE, formelle ou informelle montre que celle-ci a un potentiel caché. L'idée que les petites entreprises ne sont pas organisées est essentiellement vérifiée du point de vue de l'intervention de l'État pour structurer le secteur. Mais il est de moins en moins vrai que l'organisation de l'activité y est totalement absente. Au  rôle social, celle-ci doit désormais substituer un rôle économique. En d'autres termes, elle est structurée non plus par des rapports sociaux où prévalent uniquement des stratégies de survie et de solidarité, mais par des exigences de rentabilité et de valorisation de la formation. Elle peut être structurée à sa façon, avec une organisation intrinsèque, où l’entrepreneur se situe au cœur de l’action.
L’un des déterminants de cette évolution se trouve dans le profil actuel du dirigeant fondateur de la PE, et essentiellement relié à la formation. Elle est considérée comme centrale dans la conduite des opérations dans leurs nouvelles contraintes et préoccupations. 
Son existence, sa pérennité dépendent des dynamiques humaines. Le capital humain étant formé par l’ensemble des compétences, qualifications et autres capacités possédées par un individu à des fins productives, il s’acquiert par la transmission des savoirs et qualifications durant le cursus scolaire, universitaire ou au cours d’expériences professionnelles (SIMONNET, 2003).

Il existe alors dans la PE des règles de gestion qui orientent la recherche de solutions, la construction du marché, la qualité du produit, les relations avec l’environnement, bref des ressources mobilisées pour un investissement rentable, une activité durable. Les logiques d’actions individuelles jouent un rôle essentiel comme c’est le cas pour l’art et l’artisanat en particulier (Loup, 2003). Dans l’ensemble des cas, le propriétaire se confond à l’entreprise et le problème de l’identification ne se pose pas. Il y investit souvent l’ensemble de ses ressources et parfois celles de toute sa famille. Il risque donc tout son capital matériel, financier, humain… Mais en même temps il sait que sa force et l’impact de son activité dépendent de sa relation avec les autres PE  et même avec toutes les autres entreprises qui apportent une certaine garantie par le biais d’une mutualisation des efforts individuels.
a) - Sur le plan de la maîtrise de la production, l’activité repose essentiellement sur la formation scolaire, universitaire, professionnelle du dirigeant, sur le profil d’un entrepreneur plus favorable à une valorisation du capital humain, comme le montre le tableau 1.
b) - Sur le plan de la gestion de la relation- client, le processus de décision s’associe une relation de grande proximité avec le client. Celle –ci se réalise en faveur d’une personnalisation du produit et d’une fidélisation de la clientèle. La forte adaptation à la demande se réalise par la flexibilité du système des prix. Les prix ainsi que le niveau d’élaboration du produit ou du service suivent ici le niveau du revenu de la clientèle. Cette action leur confère un avantage économique distinctif malgré leur faiblesse technologique et une qualité moyenne des produits.
c) - Sur le plan de l’organisation et des relations interentreprises, la spécialisation fondée sur la formation de chacun des fondateurs est à l’origine d’une organisation intrinsèque souvent insoupçonnée. Les spécialisations distinctives permettent ou mieux imposent un nécessaire échange de services, un partage d’expériences, une complémentarité.
d) - Sur le plan de la relation avec la ville, il apparaît une certaine originalité dans le mode d’organisation de l’activité bien que celle-ci soit de plus en plus précaire et dépassée. 
On retrouve dans la Petite Entreprise des caractéristiques qui témoigne comme le souligne MARCHESNAY (1997) :

- d’un esprit d'innovation ou de création qui pousse l’entrepreneur, face à l’incertitude, à transformer son environnement et non pas à s'y adapter comme cela a souvent été le cas pour dans les premières générations de PE (la génération spontanée) dans les pays du Sud ;

- d’un l’esprit d'organisation et de coordination de l'activité qui implique entre autre l'acquisition et l'exploitation de l'information. La forte composante humaine et familiale dans la vie de la PE et les liens sociaux qu'elle suppose (Basly, 2002 ; Hirigoyen, 2002) devant constituer un atout dans le développement des ressources informationnelles; 

- d’un esprit d’assomption des divers risques et plus encore du risque financier qui s’exprime dans le fait d’engager parfois l’intégralité de ses moyens financiers dans son affaire, espérant en tirer un profit conséquent. 

La PE construit ainsi autour d’une toute petite activité, des chaînes complètes de production flexibles et individualisées. L’objectif est de pallier l’insuffisance du capital individuel physique, financier, avec une amplification des effets de proximité, malgré la petitesse des unités de production considérées isolément. En situant le capital humain au cœur des préoccupations, la PE révèle un esprit de créativité et de réactivité qui permet de contourner l’ensemble des contraintes bien qu’elle ne les desserre pas totalement.

L’attrait du secteur n’est manifestement pas évident mais il pourrait être accru par une meilleure gestion du risque, par une meilleure connaissance de la place de la PE dans le système productif, par une plus grande implication de la ville en tant que composante principale de son environnement. 
II - L’espoir d’un développement cyclique de la petite entreprise : une réflexion sur le rôle primordial de la ville
L’évaluation du risque, la prévention, la prévision apparaissent comme des outils de gestion et de maîtrise du risque. Une vision à long terme, l’évaluation des capacités techniques, financières, humaines mais aussi celles qu’offre l’environnement en constituent des indicateurs. Ils sont en même temps des conditions de la réalisation du profit, premier véritable enjeu financier pour toute entreprise. Car la fonction financière est inséparable de la création de valeur (CABY et HIRIGOYEN, 2001)
2.1 - La ville composante essentielle de l’environnement
Dans la gestion du risque relatif à la spécificité et au mode de fonctionnement de la PE, la ville s’impose par rapport au rôle central qu’elle doit jouer pour un mieux être du secteur.
2.1.1 - Le rôle central de l’environnement
Dans la nouvelle équation Ville -PE, l’état de l’entreprise et celui de son environnement sont deux facteurs interdépendants. La fragilité que présente la PE la prédestine à une certaine dépendance vis-à-vis des ressources que lui offre l’environnement. La ville de la même manière pourrait améliorer son image et sa « performance »comme nous le verrons plus loin en s’impliquant davantage dans l’organisation des activités de la PE.
La relation à l’environnement dépend d’un certain nombre de facteurs tels que le stade de développement, la culture… L’environnement en retour influence l’état psychologique de la personne, son action, sa réaction. Le comportement de l’entrepreneur, en Afrique comme ailleurs, doit donc nécessairement être compris dans le contexte qui est le sien. L’évolution des besoins qui suit les mutations de l’économie, impose comme partout ailleurs de nouveaux comportements à ces entreprises qui représentent l’essentiel du tissu de production. En l’absence de moyens financiers conséquents permettant des investissements durables, la PE tend à desserrer la contrainte de l’environnement, en choisissant de s’inscrire dans la logique de la volatilité de l’espace. Toute seule et dans l’état actuel des choses, elle est incapable de faire mieux. Elle a besoin que l’environnement lui soit plus favorable pour inverser la situation telle qu’elle ressort du tableau1. Et, la place centrale de sites adéquats dans la transformation physique et économique de la Ville au fur et à mesure des exigences d’urbanisation est telle que la ville doit jouer nécessairement le rôle qui est le sien dans la création de ce cadre.
2.1.2 – l’état actuel de la relation Ville- PE

Les études menées auprès des élus et cadres municipaux montrent que ces derniers identifient un certain nombre d’actions dans la gestion quotidienne de la ville. Cinq d’entre elles sont considérées comme prioritaires. Il s’agit des services administratifs dont le plus important est l’état civil, les services techniques dans lesquels on classe surtout les travaux publics, la fiscalité, les services financiers , l’hygiène et la salubrité. 
Ces services n’ont pas la même importance. Ils sont généralement hiérarchisés dans la gestion des villes. Selon le poids qui est accordé à chacun d’eux, nous en avons établi un tableau récapitulatif qui permet de mettre en relief une contradiction entre le rôle théorique qu’on leur assigne et l’opérationnalisation des services en charge des actions considérées.
Tableau 2 -  Actions Prioritaires de la ville de Douala
	Services prioritaires
	  Degré d’opérationnalité


	Etat civil 

	100%

	Gestion financière

	100%

	Grands travaux

	100%

	Fiscalité et recettes fiscales

	80%

	Hygiène et salubrité 

	60%


 Source : suivant interviews accordées par les élus locaux et cadres municipaux,

 Juin- juillet 2006.

Ce tableau traduit un intérêt accru pour les services d’état civil, pour la gestion des ressources de la ville, pour les grands travaux.  La place accordée à la fiscalité, à l’image de la ville et à sa propreté, à l’hygiène, à l’environnement qu’elle constitue notamment pour la petite entreprise bien que venant en deuxième position fait également partie des priorités. Ces résultats croisés avec ceux du tableau suivant confirment l’hostilité de l’environnement au détriment de la PE. L’un des facteurs en cause est la méconnaissance du secteur et des retombées que pourrait avoir une meilleure gestion du secteur pour l’amélioration notamment des recettes fiscales.  
2.2 - Les conditions d’une activité concertée et durable
Parmi les conditions que l’on pourrait retenir figurent en bonne place la clarification des objectifs et la redéfinition des critères de performance de la ville.

2.2.1- les objectifs poursuivis dans la gestion de la ville

Le tableau 3 ci-dessous reprend la classification des objectifs telle qu’elle ressort des entretiens avec les maires et les cadres administratifs des mairies de Douala.
Tableau 3- Classification des objectifs poursuivis 
	Critères 


	Appréciation



	
	Très important
	Important
	Neutre

	Satisfaction des habitants


	60%
	20%
	20%

	Autonomie 


	70%
	10%
	20%

	Satisfaction du personnel


	80%
	20%
	/

	Profit 


	/
	10%
	90%


Source : construit à partir des résultats des interviews de juin- juillet 2006
D’après les élus et cadres administratifs rencontrés, la satisfaction des habitants est théoriquement classée parmi les objectifs les plus importants pour plus de la moitié des personnes interrogées. Elle vient après la satisfaction du personnel et l’autonomie. Cette perception des choses participe une fois de plus d’une analyse insuffisante de l’impact que pourrait avoir la promotion et le développement de ces entreprises reconnues aujourd’hui comme le poumon de l’économie dans la plupart des économies. Il est important à notre avis que l’analyse de la performance de la ville soit revisitée.
2.2.2- Evaluation de la performance de la ville : à la recherche d’une nouvelle dynamique  
Parmi les indicateurs de gestion des collectivités locales retenus par une étude menée au Québec en avril 2005, l’hygiène du milieu est retenue comme un critère de mesure de la performance. Cet indicateur nous semble pertinent et applicable à notre analyse de la PE.
Nous avons cherché à l’appliquer au contexte camerounais en l’adaptant à la gestion des biens publics que sont les chaussées, les trottoirs et autres espaces occupés abusivement par des PE en quête de sites industriels et commerciaux. Nous avons ainsi défini un certain nombre d’éléments.
Tableau 4- Quelques éléments d’analyse  de la performance des villes 
	Composantes diverses  
	Contextualisation du contenu  

	Fonction 
	Hygiène du milieu 

	Indicateur 
	Gestion des biens publics 

	Critères 
	Encombrement des trottoirs, des chaussées, et divers espaces non réservés aux activités de production

	Dimension 
	Vitalité, image de la ville

	Facteurs d’influence 
	- Hostilité de l’environnement (Absence d’organisation du secteur par les pouvoirs publics, non effectivité des actions prioritaires, faible implication de la ville…) 

- Faiblesses intrinsèques des PE (modicité des fonds propres, faible attractivité de la taille…)

	Analyse du comportement des PE 
	Refus de légitimation par les PE de leur exclusion et omission des actions prioritaires. 

	Interprétation des Résultats 
	Très faible amélioration du cadre de vie de la PE


Source : Analyse des résultas des interviews de juin- juillet 2006
Les entretiens ont révélé que les normes théoriques définies ne sont pas appliquées dans la réalité. Ainsi, selon les 80% des personnes interrogées, il n’y a pas eu d’amélioration du cadre de vie. Pourtant la satisfaction des acteurs fait partie des objectifs recherchés par les élus locaux et les cadres administratifs de la ville.
Il apparaît par conséquent que le comportement des PE peut être décrit comme un refus de légitimation des objectifs et choix opérés par la ville et les pouvoirs publics. Le vide sur le plan de l’organisation du secteur constitue pour elles une contrainte. Il en résulte un jeu relationnel où prime l’adaptation de la structure aux ressources disponibles et à la culture existante. La structure à laquelle ce jeu va aboutir pour la PE africaine peut être analysée comme  la recherche d’un équilibre entre ressources de l’environnement et réponses de l’entreprise, sous la contrainte des capacités et compétences disponibles.
Conclusion
L’exclusion ou l’omission dont la PE fait l’objet de la part de la ville peuvent persister, tant que ces entreprises ne s’impliquent pas elles-mêmes dans la résolution des problèmes particuliers qui menacent le maintien et la croissance de leur activité. Bien plus, elles peuvent s’ériger en obstacles dirimants sans l’impulsion que peut leur apporter  la réflexion sur la création d’un cadre concerté de relations, et surtout de relations de proximité avec la ville. Les nouveaux critères de performance de la gestion de la ville  suscitent à notre avis de l’espoir quant aux possibilités de création et de réalisation d’un effet positif de levier avec la participation de cette composante principale de l’environnement de la PE, qu’est la ville.
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